
Encore cette année, l’AEESICQ entend souligner l’excellence des activités pédagogiques variées dévelop-
pées par ses membres. 

 

Trois lauréates ou  
 
 
 
Est admissible aux prix de l’AEESICQ: 
Toute personne détenant un statut de membre régulier ou particulier de l'AEESICQ.  
Un groupe de membres de l’AEESICQ est aussi admissible. 
 

L’activité (prise au sens large) : 

 doit avoir été effectuée au cours des deux dernières années, c’est-à-dire 2008-2009 ou 2009-2010 

(celle de 2009-2010 sera aussi admissible l'an prochain) ; 

 ne fait pas partie des révisions de programmes. 
 

La candidate ou le candidat doit avoir réalisé son projet dans le cadre de l’exercice de ses fonctions sans 
avoir reçu de rémunération spéciale à cette fin ou de libération à temps complet pendant une session ou 
plus. 
 

La candidate ou le candidat doit acheminer un dossier complet au secrétariat de l’AEESICQ.Notez que ce 
dossier ne vous sera pas retourné. 
 
 
 
 
 

La mise en candidature peut être soumise par la personne concernée, par une autre personne ou un 
groupe de personnes voulant faire connaître le travail d’une ou d’un de ses collègues. À cet effet, une 
candidature retenue sera une candidature complète. La personne doit : 
 

 se procurer le formulaire d’inscription (sur support papier ou informatique) sur le site internet aeesicq.org 

ou en communiquant avec Andrée Bouchard à l’adresse courriel :  info@aeesicq.org; 

 joindre au formulaire au moins deux (2) appuis au projet, soit d’élèves, de collègues, du responsable de 

      la coordination, de l'agente de liaison, selon le cas ; 
 joindre une courte présentation (maximum 5 minutes) vidéo ou power-point du projet (obligatoire); 

 fournir une description détaillée de l’activité ;  

 fournir les pièces inhérentes à l’activité pour que celle-ci soit jugée adéquatement. 
 

Un projet ne peut être soumis que dans une seule catégorie.  
 
 
 
 
 
Le jury sera composé d’enseignantes ou enseignants membres de l’AEESICQ qui seront non candidates 
ou non candidats aux prix (ni aucune candidate, aucun candidat dans leur collège). 
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Catégorie « Document » 
 

Ouvrage, notes de cours, document audiovisuel, logiciel, etc., dont le contenu est destiné à l’enseignement 
en soins infirmiers. 
Critères : 

1. Réponse à un besoin (pertinence du document); 

2. Participation des élèves ou des collègues à l’élaboration du document; 

3. Approche pédagogique et méthodologie dynamique; 

4. Qualité de la langue; 

5. Présentation du document; 

6. Contenu; 

7. Utilisation du document et retombées dans le milieu. 
 

En cas d’égalité, l’aspect multidisciplinaire et l’originalité du projet serviront à départager les candidatures. 
 

Catégorie « Activité pédagogique » 
 

Expérience exceptionnelle dans le cadre régulier d’un cours, d’un stage ou d’un laboratoire pouvant viser 
directement les méthodes pédagogiques appliquées ou une activité menée dans une classe particulière. 
L’activité pourrait également résulter d’un travail d’équipe de profs d’un ou de plusieurs départements. 
Critères : 

1. Réponse à un besoin (pertinence de l’activité); 

2. Participation des élèves; 

3. Approche pédagogique et méthodologie dynamique; 

4. Contenu; 

5. Retombées dans le milieu : élèves, profs, collège. 
 

En cas d’égalité, l’aspect multidisciplinaire et l’originalité du projet serviront à départager les candidatures. 
 

Catégorie « Contribution au milieu » 
 

Activité ou projet réalisé hors du cadre régulier d’un cours dont le milieu ou la communauté collégiale peut 
bénéficier. 
Critères : 

1. Réponse à un besoin (pertinence de l’activité); 

2. Participation au projet: profs, techniciennes en travaux pratiques, autre personnel non enseignant 

(PNE), élèves, etc.; 

3. Retombées dans le milieu : à l’intérieur du collège; 

4. Retombées dans le milieu : à l’extérieur du collège; 

5. Aspects pédagogiques du projet. 
 

En cas d’égalité, l’aspect multidisciplinaire et l’originalité du projet serviront à départager les candidatures.  

CATÉGORIES DU CONCOURS ET  
CRITÈRES D’ÉVALUATION 

Dossier complet envoyé AVANT LE 31 mars 2011 par la poste  
à l’attention de : Andrée Bouchard,  

236, rue Burland,  
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)    J3B 7L7 

 DATE LIMITE : 31 MARS 2011  


